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Direction de la Réglementation 
et des Libertés Publiques 

  

  

Bureau de !’Urbanisme et de 

PEnvironnement 

Affaire suivie par : 
Mme PICOT 

Tél : 023727 70 94 
catherine picot@eure-et-loir pref. gouv.fr   autorisant la société HYDRO ALUMINIUM EXTRUDIE SERVICES 

implantée 59 rue du Maréchal Leclerc à LUCE 
à exploiter une installation de fabrication de filières d’extrusion de l'aluminium 

LE PREFET du département d'Eure-et-Loir, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite ; 

Vu le code de l'environnement et notamment le titre 1° de son livre V : 

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour la protection de 
l'environnement : 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu la demande présentée le 14 novembre 2006 par la société HYDRO ALUMINIUM EXTRUDIE SERVICES dont le siège 
social et les installations de production sont situés 59 rue du Maréchal Leclerc sur le territoire de la commune de LUCE, 
tendant à obtenir l'autorisation, en régularisation, de poursuivre l'exploitation d'une unité de fabrication de filières en acier destinées à l'extrusion de l'aluminium sur presse ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande 

Vu l'ordonnance en date du 16 janvier 2007 du tribunal administratif d'Orlé 
enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2007 ordonnant lorganisation d’une enquête publique pour une durée de un 
mois du 22 février 2007 au 22 mars 2007 inclus sur le territoire des communes de Lucé, Chartres, Mainvilliers, Luisant, Le 
Coudray, Fontenay-sur-Eure, Barjouville et Amilly, le territoire de ces sept dernières étant inscrit dans le périmètre d'affichage (2 km) de l'avis au public ; 

Vu Faccomplissement des formalités d'affichage réalisé, dans ces communes, de l'avis au public 

ans portant désignation du commissaire 

Vu la publication en date du 5 février 2007 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Lucé, Mainvilliers, Luisant, Le Coudray et Amilly : 
Vu les avis exprimés par les différents.services:et organismes consultés: 

Vu les éléments de réponse apportés par l'exploitant le 25 avril 2007 aux observations émises par la direction régionale de l'environnement et par le service départemental d'incendie et de SECOUrS ; 

Vu les compléments apportés par l'exploitant le 04 mai 2007 à l'évaluation du risque sanitaire, en réponse aux observations formulées par la direction départementale des affaires sanitaires et sociales ; 

Vu l'avis en date du 21.juillet 2006 du CHSCT de la société Hydro Aluminium Extrudie Services : 

VMu.le rapportetles.propositions en date du 05 juin 2007 de l'inspection des installations classées : 

Vu lavis-en date du 21 luin 2007 du conseil dé artemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques } D j au Gours duquel le demandeur a été entendu: 
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Considérant qu’en application des dispositions de l'article L.512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral : 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent tenir 
compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation 
et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau : 

Considérant que l'exploitant ne procède à aucun rejet d'eaux résiduaires dans les réseaux de collecte publics, hormis les 
condensats des installations de compression d'air, prétraités avant rejet ; 

Considérant que les émissions atmosphériques de poussières et de composés organiques volatils générées par le 
fonctionnement des installations respectent les valeurs limites édictées par la réglementation, eu égard à la campagne de 
mesures dont les résultats ont été annexés au dossier de demande : 

Considérant que les émissions sonores provoquées par le fonctionnement des installations ne sont pas susceptibles 
d'occasionner une gêne pour le voisinage :; 

Considérant que les mesurés d'organisation, de prévention et de iutte contre l'incendie telles que proposées par 
l'exploitant et complétées par le présent arrêté sont appropriées aux risques liés au fonctionnement des installations : 
Considérant que l'évaluation des risques sanitaires annexée au dossier de demande et complétée par l'exploitant le O4 
mai 2007 ne met pas en évidence de risques inacceptables pour la santé humaine : 

Considérant que tant la gestion des déchets de production que la nature des dispositions envisagées au titre de ia remise 
en état du site, dans l'éventualité d'une mise à l'arrêt définitive des installations, sont conformes à la réglementation en 
vigueur ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d'Eure-et-Loir : 

ARRETE 

  TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société Hydro Aluminium Extrudie Services dont le siège social et les installations de production sont situés 59 rue du 
Maréchal Leclerc sur le territoire de la commune de LUCE (coordonnées Lambert 1 étendu X= 535 675m et Y= 2 381 
850 m) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter les installations 
détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2, INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 
une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

   
    

  

2560 4° À 

Rübrique Alinéal| À, | Libellé de la rubrique (activité) Nature.de | Critère de Seuil Unité | Volume |Unités du 
IDNc| l'installation | classement du du autorisé! volume 

| | ciitère critère | autorisé 
| Travail mécanique des métaux|Usinage de galets Puissance | 
jet allages, la... puissanceld'acier électrique installés | 
[installée de Fensemble des | 500! kW | 530 | kw 
Î Î 
machines fixes concourant aul x 
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  Rubrique Alinéa 
D,NC 

Libellé de la rubrique (activité) Nature de 

l'installation 

Critère de 

. classement 
Seuil 

du 

critère 

Unité 

du 

critère 

Volume 

autorisé 

Unités du 
volume 

autorisé 

  500 KW 

  
2561 

Trempe et revenu des métaux et 

alliages 

Fours de traitement 

thermique (4) 

  

2565 2°b 

Traitement de surfaces des 
métaux par voie chimique 
ütilisant des liquides, sans mise 
en œuvre de cadmium, je 

volume des cuves de traitement 

de mise en œuvre étant 

supérieur à 200! mais inférieur 
ou égal à 1 5001 

Nettoyage, 
dégraissage 
lessiviel en machine 

à laver, par 

aspersion 

Volume de la cuve 

200 800 

  

2920 2°b 

installation de réfrigération et de 
compression, fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures 
à 10° Pa, comprimant ou 
utilisant des fluides 
ininflammables et non toxiques, 
la puissance absorbée étant 
supérieure à 50 kW mais 
inférieure ou égale à 500 kW 

Compresion d'air: 

450 KW 
Réfrigération par 
fluides frigorigènes : 
297,28 kW 

Puissance 

électrique 
absorbée 

50 kW 447,28 kW 

  

1432 2° | NC 

Stockage de liquides 
inflammables en réservoirs 
manufacturés, représentant une 
capacité équivalente totale 
inférieure ou égale à 10 m° 

Stockage de fluide 
diélectrique 

Capacité 
équivalente 

10 0,7 

  

1433 | NC 

installations d'emploi de liquides 
inflammables, hors simple 
mélange à froid, la quantité 
totale équivalente de liquides 
inflammables susceptible d'être 

présente étant inférieure où 
égaleà tt . 

Fluide diélectrique 
de l'électroérosion à 

électrodes en 

graphite en 
cuivre 

ou 

Quantité de 
liquides _ inflam- 
mables présente 

téq. 0,77 téq 

  

2575 

Emploi de matières abrasives, la 

puissance installée des 
machines fixes concourant au 

fonctionnement de l'installation 

KW 
étant inférieure ou égale à 20) 

Grenaillage (billes 
d'acier) 
Sablage (billes de 
verre) 

Puissance 
électrique installée 

2Ù KW KW 

  

2925     Atelier de charge 
d'accumulateurs, la puissance 
maximum de courant continu 
utilisable pour cette opération 
étant inférieure ou égale à 50   KW Recharge de 

batteries de chariots 

de manutention 

Puissance 

élecirique 
courant continu 

de       50 KW     10 KW   
  

A (Autorisation) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 

capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de LUCE, parcelle cadastrée section AX n°81. 

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation au 1/100 du 

10 août 2006 annexé au dossier de demande. 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par les 

travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 3 950 m°. 

  

ARTICLE 12.4, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISSES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 
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Ouvrage Désignation des activités Eléments 

caractéristiques 
Bâtiment unique, | Fabrication de filières en acier pour extrusion de l'aluminium sur | Charpente métallique 
compartimenté en | presse Murs maçonnés 
locaux dédiés, d'une | . bureaux : 450 m2 Toiture en fibre - ciment 

superficie totale de . production : 3 500 m? comprenant : Chape en béton 
3 950 m° - atelier d'usinage et d'électroérosion 

- atelier de traitement thermique, oxycoupage, rectification, 
dégraissage, grenaillage 

- local de sablage et filtration du diélectrique 
- local de découpe des électrodes graphite 
-__ Jocal de polissage, finition 
- magasin de stockage de matières premières 
-__ magasin de stockage de déchets et compression d'air       
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respéctent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, 
sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1,5 

Sans objet. 

CHAPITRE 1.6 

Sans objet. 

"ACTIVITÉ 

  

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D 

ARTICLE 1.7.1, PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE A JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui peut demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation‘afin de 
garantür leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1: du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande-d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 7.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Pneus iétabioonment rhanne dovminiont a ce mamnt de Fait À 
POSE SR ES PER FRE RAEE FRS PR TR RSS RS RE BE SR RE RENE 

  

en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

AT ets 
4 ; 

  

    

ivaris du décréir 
EI z.    réiudice des disposilons des arfsies 5 

IA dia ET A4" 

    

  

 



CHAPITRE 1.8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

ll peut être déféré à la juridiction administrative : 

1.  Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur 

ont été notifiés : 
2. Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511- 

1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas 

échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou 

atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.9 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 

concement des textes cités ci-dessous : 

L'arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au 

titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 

L'arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux 

souterraines 

Le décret n° 92-1271 du 07 décembre 1992 modifié relatif à certains fluides frigorigènes utilisés dans les 

équipements frigorifiques et climatiques 

Le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 modifié, relatif notamment aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne 

sont pas les ménages 

Le décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 modifié fixant les prescriptions prévues par l'article 2 de la loi n° 92-1444 du 

31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et relative aux objets bruyants et aux dispositifs d’insonorisation 

L'arrêté du 23 juillet 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement 

L'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 

nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

L'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements annexes et 

annexes publiées au Bulletin Officiel du Ministère de l'Equipement, des Transports et du Logement du 25 août 

1998 

Le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route et au courtage de déchets 

L'arrêté du 12 janvier 2000 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides 

frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques 

Le décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets 

L'arrêté du 24 décembre. 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées 

sournises à autorisation 

l'e décret n° 2005-6235 du 30 mai 2006 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 
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CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 
REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, 

et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que là réduction des quantités 
rejetées ; 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité du voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications 
à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané 

de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, 
produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents:ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés. à 
l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident où, sur demande de Fnspection des installations classées, un rapport d'incident esttransmis par 
‘exploitant à l'inspection des installations classées. !! précise notamment les circonstances et les causes de l'accident où 
de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou 
un incident similaire et pour en pallier les e efets 2 à à moyen ou long terme. 
Le porn net dnnenele ones ARE 
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CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION 

DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : - le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, - tous les documents, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données ; ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION OÙ AU PREFET 

  
  
  
  
  
  

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : L Ariicle | Document (se référer à l'article correspondant) | l'Article 1.7.1. | Porter à connaissance 
_ | Article 1.7.2. | Mise à jour de l'étude de dangers 
| l'Article 1.7.5. | Changement d'exploitant 

_] LArticle 1.7.6. | Cessation d'activité 
En [Article 2.5.1. | Déclaration des accidents et incidents 
_] 

  

  TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur Minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est Susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l' prendre les dispositions nécessaires pour réduire la polluti ë concernées. L'inspection des installations classées en sera informée. Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt Pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire Ja probabilité des émissions accidentelles et-pourque les rejets Correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et Femplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareïllages contre une surpression interne (fours de traitement thermique. Compresseurs d'air.) devraient êtres tele que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité où leur fabilté. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS   

sement ne soit pas à origine de gaz odorants. suscepibles 

  

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'étab 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.  



ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dis de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont amén revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

positions nécessaires pour prévenir les envols 

agées (formes de pente, 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées Pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 

Ï es règles de l'art lorsque 
est tel qu'il ne peut y avoir à aucun mo 
Les contours des conduits ne présente 
débouché est continue et lente et feur hauteur minimale est de 10 m par rapport au niveau du sol. Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et Canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau sur le réseau public de distribution d'eau potable, qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de Secours, sont limités à l'usage domestique, à la constitution des bains de dégraissage et de rinçage, à la constitution des circuits de refroidissement et à Jeur purge. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la Conception et l'exploitation de ses installations, le remplacement du matériel, pour limiter la Consommation d'eau de l'établissement. 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : - de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, -_ d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie : - d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d'auto surveillance ; - de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d'eau où de Ja nappe d'eau soutérraine. 
Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général. notamment.du point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l'article L.211-1-ducode de l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier d'une manière temporaire où définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne 

  

pourrait réclamer aucune indemnité. 

NDES RESEAUX D'EAU PBOTABIE 
Ün ou plusieurs réservoirs de Coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 
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Article 4.1.2.1. Forage en nappe 

Le forage en nappe existant, dont la mise en service par l'exploitant n'est pas autorisée par le présent arrêté, est conservé aux fins d'échantillonnage et de caractérisation analÿtique de l'eau souterraine. 

Il est fermé par un capot étanche cadenassé ou par un dispositif d'efficacité au moins équivalente. 

Toutes dispositions sont prises aux fins d'interdire toute infiltration le long de la colonne. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les efflients aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4.3 où non conforme à leurs dispositions est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des é 
après chaque modification notable, et datés. lIs s 
que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Article 4.2.4,1. Isolement avec les milieux 

‘isolement du réseau de collecte des eaux pluviales de l'établissement 

gouts Sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
ont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 

Un système (vanne, obturateur.…) doit permettre | 
par rapport à l'extérieur. 

Ce dispositif est maintenu en état de marche, signalé et actionnable localement lors des opérations de vidange du fluide diélectrique usagé des machines d'électroérosion. 

Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : - les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées - les eaux pluviales susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie - les eaux de lavage des sois 

les eaux résiduaires après épuration interne (condensats des installations de compression d'air) -.:. les eaux domestiques 
les eaux de purge des cireults de refroict 

  

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des Ouvreges.de traitement, 
La diution des effu 
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Les rejets directs ou indirects d'effluen 
présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement des condensats des installations de compression d'air bérmettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et Surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'i ii Ï 

imites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
ARTICLE 4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet localisés sur le plan au 1/200 du 21 février 2006 annexé au dossier de demande. 
ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION DES OUVRAGES DE REJET 
Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au préfet. 
ARTICLE 4.3.6, CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le mil OU Vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

de tout produit Susceptible de nuire à la conservation des Ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont Susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

ieu naturel, directement ou indirectement, des gaz 

Les efflüients doivent également respecter les caractéristiques suivantes : - Température : < 30°C 
= PH: compris entre 5,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en Un point représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg/PV] 

ARTICLE 4.3.7, GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les réseaux de collecte sont CONÇUS pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux poiluées issues des activités ou sortant des Ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à jes recevoir. 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATION Les condensats des installations de Compression d'air respectent en ouire, avant rejet, la valeur limite suivante : 
- hydrocarbures totaux : 10 mg/l selon NF EN ISO 9377-2. 

Un contrôle de la concentration en hydrocarbures totaux est effeclué, à fréquence annuelle, par un laboratoire agréé par le ministre en charge de l'environnement : les rapports d'analyse sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sont évacuées dans le réseau public de collecte des eaux usées conformément aux règlements en vigueur. 

. 
ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DE REFROIDISSEMENT 
Le refroidissement en circuit ouvert est interdit; la qualité des eaux de purge des circuits de refroidissernent respecte, avant rejet dans le réseau public de collecte des eaux pluviales, les valeurs limites de l'arrêté ministériel du 02 février 1998 modifié. 

ARTICLE 43.11, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 
3 si # peu à Pre £ à LÉ ne ne anus à fes nt mn ee A Fipyiime ones somme eve idiree plus dont 2 = FA g. 

LES SAUX piViales polluées et collectées dans jes installations sont éliminées vers les filières de tréflement des déchets appropriées. En fabsence de pollution préaiablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers | dans les limites autorisées par l'arrêté ministériel du 02 février 1 998 modifié. 
ARTICLE 43.42 EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

8 milieu récepteur 
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
A cette fin, il doit : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, - fier, recycler, valoriser ses Sous-produits de fabrication ; 
- s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou thermique ; 
- S'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées ef ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 et de l'article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 2002-1563 du 24 décernbre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour lensilage, 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, conformément au décret n° 87-59 du 2 février 1987 modifié relatif à la mise sur le marché, à fl'utilisation et à l'élimination des polychlorobiphényles et polychloroterphényles. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et Souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets SuSceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches, aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et à l'abri des eaux météoriques. 

L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité d’un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L.S11-1 du code de l'environnement. II s'assure que les installations destinataires (install Qu 

  

ï. RE antennes Er RE HET & gd ges mul qu dE or pe a+ gs 4 
intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déciaréss à cet etat 
classées. 

ARTICLE 5.1.5, DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

ent est interdite. 

  

Toute élimination de déchet  



12 ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret du 30 mai 2005. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter | transport par route au négoce et au Courtage de déchets. La liste mise à tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

es dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au 
jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 

ARTICLE 5.1.7. REGISTRE CHRONOLOGIQUE 

décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 

Conformément aux dispositions du 
registre chronologique de la production, de l'expédition et du traitement des déchets 

déchets, l'exploitant tient à jour un 
dangereux. 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 
ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et ex 
transmis par voie aérienne ou Solidienne, de vibrations mécani du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du code de l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux Vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de Manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et Susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application), 
ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

L'installation fonctionne 24 hjour, 7 jours par semaine. 

ARTICLE 6.2.2, VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
L Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la périod Î 

ploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
ques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 

Emergence admissible pour la période 
allant de 22h à 7h, ainsi que les 

€S Zones à émergence réglementée (incluant | allant de 7h à 22h, sauf dimanches e 

dimanches et jours fériés 

    

  
  

  

le bruit de l'établissement) jours fériés Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou E égal à 46 dB(A) ÉdB(A) 44B(A) L Supérieur à 45 dB(A) | 5 dB(A) | 3 dB(A) 

  ARTICLE 6.2.3, NIVEAUX LIMITES DE SRUIT 

Article 6,2.3,1, Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la Journée : 

      
  

PERIODE DE JOUR | 

  

  

  

[ 
| | 
i PONTOEMNECIIRE | Fdiant de 7h & DA | 
è 

Î ” : £ ao 8 Î | (sauf dimanches et jours fériés) | À 2m des bureaux de l'entreprise, Rs | . za | face à la rue Maréchal Laclere | 68 dB(A) | 48 :4B{A) 
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  TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents Susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. II organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la Construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 
ARTICLE 7.2.1, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de Substances où préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant Survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosib le, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 7.3.1, ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

Article 7.3,1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des PérsGnnes présentes dans l'établissement. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont CONÇUS et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la Propagation d'un incendie. 

nagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont amé 

e sinistre. 

circulation et l'évacuation du Personnel ainsi que l'intervention des secours en cas d 
Arücle 7.3.2,1. Comportement au feu des locaux 
Les caractéristiques des locaux de fabrication et de stockage sont conformes au descriptif fourni dans le dossier de demande d'autorisation. 

ARTICLE 733 INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
if 

ent à ja réglementation du travail et 

ES $A pe paye LÉ ns von Érsrres Éeres envns À FQUEE,  ÉTATETENIUES Conformément à 

    H Le: inetslatione glect QUES -Coivent étre concis Hi 18 matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. La mise à la terre est effectuée Suivant les règles de l'art. Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanences co techniques d'ofgine. 
LES Sonducteurs sont mis en place de m 

} 

norme en fout point à ses spécifications 

  
 



14 Une vérification de l'ensemble de linstallation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui menfionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 
Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à Ja terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1, CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des Mmenipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des Conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 
ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les installations, appareils et Stockages dans lesquels sont mises en œuvre OU entreposées des substances et préparations dangereuses, ainsi que Îles divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. I! convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 
ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 
il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions äyant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 
ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de Connaissance et assurer son maintien. Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, - des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, - Un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 

- Une sensibilisation sur Je Comportement humain et les facteurs Susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au danger. 

ARTICLE 7.4.5, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations OU à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation ei les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré Par Une Pérsonne dûment habilitée et nommément désignée. Article 7.4.5. Contenu du permis de travail, de feu 
Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
-" la durée de validité. 
= neiire des dangers. 
- 6 fype de matériel pouvant être USE, 
- Îles mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'afmosphère, les risques d'incendie et d la mise en sécurité des installations, 
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15 Tous les travaux ou interventions Sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne la disposition des installations en Configuration normale est vérifiée et attestée. Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le Personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de Sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'i intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, ef des contrôles réalisés par l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention Sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : - en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des installations, 

à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : 

nterviennent pour tout travaux où 

CHAPITRE 7.5 
Sans objet. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Pients fixes de Stockage de produits dangereux d'un volume Supérieur à 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les réci 

de danger défini 

800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide Susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au Moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : - 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % - dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

. - dans tous les cas, 800 | minimum où égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout Moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de Stockage des égouttures et efflients accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. La conception de la capacité est telle que 

it récupéré particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou ieur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention:d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les siockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées Pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.64 RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. Les féservoirs non mobiles sont, de manière directe Güindirects ancrée auscoide façon à résister air moine à a poussés d'Archimède 
Les canalisations té 
# ge En 

de la capacité totale des fûts, 

    
   



16 
ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

produits finis considérés comme des substances où des préparations 

Les matières premières, produits intermédiaires et 

{ utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur 
dangereuses sont limités en quantité stockée e 
fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts..), Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

arations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière 
L'élimination des substances ou prép 

Î de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des 

déchets la plus appropriée. En tout éta 
conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et ré conformément à l'analyse des risques définie dans l'étude des dangers. 

partis en fonction de la localisation de ceux-ci 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 1] doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 7.7.3. RESSOURCES EN EAU ET MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au Minimum des moyens définis ci-après :: 

- deux poteaux d'incendie normalisés alimentés par le réseau public - des robinets d'incendie armés 
- des extincteurs en nombre et en 

notamment à proximité des dépôts d 
produits et déchets 

- un système d'extinction automatique au dioxyde de carbone équipant chaque machine d'él 
ARTICLE 7.7.4, CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du: travail 
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques st/ou dans à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement et e matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 

eciroérosion. 

es modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont 
les procédures et instructions de travail ‘tenues 

Ces consignes indiquent notamment : 

  

  

-. lnterdiction d'apporter du feu sous 
Cerariénetn: Se qualite ê de 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant a 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, -.. les procédures d'arrat d'urgence et de mi installation {électr -.. les mesures à prendre en cas de Cu une canalisation dangers 
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17 
- la procédure d'alerte avec Jes numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de SeCOUrS, etc., 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Un plan léger opérationnel est réalisé en collaboration avec le service prévention du centre de secours principal de Chartres. 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement form et au maniement des moyens d'intervention. 
Les agents non affectés exclusivement au 
moment en cas d'appel. 

ée à la lutte contre les risques identifiés sur le site 

X tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 
Sans objet 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 8.2.1. INSTALLATIONS DE TREMPE ET REVENU DES METAUX ET ALLIAGES — RUBRIQUE 2561 - DECLARATION 

Les installations de trempe et revenu des métaux et alliages respectent les prescriptions générales officiel du ministère de l'équipement, 
à l'arrêté 

du présent arrêté. 

ARTICLE 8.2.2, INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES METAUX POUR LE DEGRAISSAGE, LE NETTOYAGE, PAR VOIE CHIMIQUE, SANS MISE EN ŒUVRE DE CADMIUM — RUBRIQUE 2565 2°b - DECLARATION 
Les installations de traitement des métaux pour le dégraissage, le nettoyage, par voie chimique, sans mise en œuvre de Cadmium, respectent les prescriptions générales publiées au bulletin officiel du ministère de l'équipement, des transports et du logement n° 97/15 du 25 août 1 897 annexées à l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2565, en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 8.2.3. INSTALLATIONS DE REFRIGERATION ET DE COMPRESSION DE GAZ ININFLAMMABLES ET NON TOXIQUES — RUBRIQUE 2920 2° b - DÉCLARATION 

ques, fonctionnant à des pressions 

Les installations de réfrigération et de compression de gaz ininflammables et non toxi 
n° 361 (nouvelle rubrique 2920), en 

effectives supérieures à 10° Pa respectent les prescriptions générales de l'arrêté type tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

En outre, les installations Comportant des équipements qui utilisent comme fluide frigorigène des CFC, HCFC ou HFC et dont la charge en fluide est Supérieure à 2 kg respectent les dispositions suivantes : 

Les ‘installations sont conduites, équipées et entretenues conformément aux dispositions du décret n° 92-1271 du 07 décembre 1992 modifié, les contrôles sont effectués conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 12 janvi 2000 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des flides figorigènes utilisés à Équipements Moofiques et clnétion 

   
   

  

L'exploitant s'assure que les entreprises qui manipuient les fluides frigorigènes sont inscrites à cet effet en préfecture. 
5 Parrété ministériel du 10 

Elles doivent posséder les capacités professionnelles fées par le décret supra at décrites dans las février 1093. 
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- les volumes de fluides achetés 
- les dates et la nature des opérations réalisées sur les équipements - les volumes des appoints éventuels 
- les volumes récupérés lors des vidanges totales ou partielles 
- les filières d'élimination des déchets générés par les interventions. 

Ce registre, tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, est complété annuellement d’un calcul du taux de fuite des fluides mis en œuvre. 

  TITRE 9 - 

Sans objet. 

TITRE 10 - ECHEANCES 

Sans objet. 

TITRE 11 - NOTIFICATION - EXECUTION 

CHAPITRE 11.1 NOTIFICATION 
pétitionnaire par voie administrative. Ampliations en seront adressées à Monsieur le Maire 

Le présent arrêté est notifié au 
sieur le Directeur Régionai de l’industrie, de la Recherche et de l'Environnement — Centre. 

de la commune de Lucé, à Mon 

Un extrait du présent arrêté est, aux frais de la Société Hydro Aluminium Extrudie Services, inséré par les soins du Préfet d'Eure-et-Loir, dans deux journaux d'annonces légales du département et affiché en Mairie de Lucé pendant une durée d'un mois à la diligence de Monsieur le Maire de Lucé qui devra justifier au Préfet d'Eure-et-Loir de l'accomplissement de cetie formalité. 

Le même extrait est affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement. 

CHAPITRE 11.2 EXECUTION 
Monsieur le Secrétaire Général de ja Préfecture d'Eure-et-Loir, Monsieur le Maire de Lucé, Monsieur le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Centre et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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